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Le directeur de
la structure est
accusé de mauvais
traitements par
des employés.
Il conteste et
l’État enquête.

Marc Renfer

L’établissement médico-social La
Méridienne se trouvedans la tour-
mente. L’EMS, situé àConches, oc-
cupeuneplaceuniquedans l’offre
de soins du canton. Il n’abrite pas
des personnes âgées, mais des
adultes souffrant d’un «trouble
psychiatrique avec perte d’auto-
nomie importante».

Les résidents sortent d’hospi-
talisations, souvent de Belle-Idée.
La structure, qui dispose d’une
vingtaine de lits, peut aussi ac-
cueillir un nombre limité d’an-
ciens détenus de Curabilis dans le
but de faciliter leur réinsertion.

Dansunenvironnement de tra-
vail décrit par des salariés comme
«particulier et exigeant», l’attitude
du directeur de l’EMS est remise
en cause, a appris la «Tribune de
Genève». Les syndicats SIT etUnia
ont récolté une dizaine de témoi-
gnages d’actuels et ex-employés
de La Méridienne qui dénoncent
les pratiques de leur supérieur,
par ailleurs également actionnaire
majoritaire des lieux.

Les griefs, contestés par la di-
rection, sont nombreux. Ils vont
d’accusations en lien avecdemau-
vais traitements contre les rési-
dents et le personnel à des cri-
tiques d’un management jugé
«brutal» et «injuste».

Dénonciation pénale
Alerté, le Département de la sécu-
rité, de la population et de la santé
(DSPS) a demandé l’ouverture
d’une enquête administrative.
«Nous suivrons attentivement
l’évolutionde la situation et les ré-
sultats de cette investigation en
tant que «subventionneur» et ga-
rant de la qualité», a confirmé le
porte-parole du département di-
rigé par Mauro Poggia.

Unedénonciationpénale a éga-
lement été déposée auprès duMi-
nistèrepublicfin janvier.Contacté,

le Parquet n’a pas voulu confirmer
ou infirmer l’existence d’une en-
quête. Selonnos informations, des
auditions seraient actuellement
menées par la police judiciaire.

Cinq soignants ont accepté de
partager leurs expériences avec la
«Tribune de Genève» et «Le Cour-
rier». De leurs témoignages dé-
coule un long inventaire de re-
proches. «J’ai vu le directeur hur-
ler, insulter et avoir des familiari-
tés avec des collègues et des
patients», dénonceun infirmier. Il
rapporte «un manque de respect
de l’intimitédes résidents», enpar-
ticulier «des irruptions dans leurs
chambres alors que cesderniers se
changeaient». Le directeur aurait
également interrompuunedouche
d’une résidente, jugée trop longue.
«Je l’ai vu pousser, tirer et même
faire un croche-pied à un ré-
sident», assure un autre témoin.

Le cas d’un résident qui aurait
été enfermé à clé dans une
chambre, sans accès à des toi-
lettes, a aussi été évoqué. «Nous

n’avons pas le droit d’isoler ainsi
les gens sans un ordre médical»,
reprocheun ex-soignant perturbé
par le traitement qui aurait été in-
fligé à ce malade.

Selon nos interlocuteurs, cer-
tains événements s’inscriraient
dans un contexte d’abus d’alcool.
Ils évoquent de supposés «pro-
blèmes de boisson» du directeur,
qui aurait été vu en état d’ivresse
au travail. C’est dans ce cadre
qu’une partie des dérapages au-
raient eu lieu. Dans le milieu des
établissementsmédico-sociaux, le
responsable nous a été décrit
comme un «personnage haut en
couleur», mais aucune alerte ne
serait parvenue aux autorités com-
pétentes avant cette année.

Côté management, la gestion
de ses équipes est dépeinte par
nos interlocuteurs comme «très
autoritaire et humiliante». Les
plannings seraient constamment
modifiés aufil des affinités notam-
ment, perturbant la vie privée des
employés dans le collimateur de

la direction. Ses interventions ré-
gulières dans le choix des soins
sont également pointées dudoigt,
tout comme des «chantages au li-
cenciement» lors de remise en
cause. «Avec lui, c’est marche ou
crève», résume un ex-soignant.

Propos «diffamatoires»
Interpellé sur les multiples re-
proches faits à son client, Romain
Jordan, avocat du directeur, in-
dique que ceux-ci sont «tous fer-
mement contestés, sous une ré-
serve: dans le contexte de son dé-
part à la retraite désormais effec-
tif, mon client a participé à deux
déjeuners festifs où de l’alcool a
été consommé. Il le regrette, avec
le recul.» Il ajoute que son man-
dant «a toujours eu à cœur de res-
pecter les droits des résidents» et
qu’à «aucun moment la marge
d’appréciation réservée aux
équipes de prise en charge n’a été
dépassée».

Le président de la société ex-
ploitant La Méridienne défend

également son travail et considère
les accusations comme «diffama-
toires». Il ajoute que «le contexte
de règlement de comptes d’an-
ciens employés licenciés menant
à ces prétendues révélations est
nauséabond».

L’établissement précise que
l’homme «a choisi de prendre sa
retraite» et qu’il ne reviendra pas
à son poste. «L’enquête que nous
avons immédiatement ordonnée
permettra de clarifier ce qui doit
l’être», ajoute-t-il, soulignant que
l’institution, «qui met la qualité
des soins et des prestations
comme priorité première, n’a ja-
mais reçu de plaintes, et a pu tra-
verser toutes les crises, notam-
ment celle du Covid, avec rési-
lience et efficacité».

Pour les syndicats, cette affaire
serait la preuve du besoin d’un
contrôle renforcé du secteur. Ils
appellent notamment à mieux
protéger les lanceurs d’alerte afin
de garantir une meilleure remon-
tée des informations.

Dérapages dans un EMS dénoncés
Établissement dans la tourmente

La Méridienne, à Conches, accueille des adultes souffrant d’un «trouble psychiatrique avec perte d’autonomie importante».

Chantier d’exception
Vieille de 140 ans,
la structure a été soulevée
en vue de sa rénovation.
Emballée, elle sera
désossée et remise à neuf.

L’opération a duré moins long-
temps que prévu. Trois heures au
lieude cinq.À 11 h 30, hier, la pas-
serelle piétonnede l’Île se trouvait
en suspension, retenuepar des vé-
rins, deux mètres au-dessus de la
position qu’elle occupait depuis
1880. Après cent quarante-trois
ans de vie paisible, l’ouvrage su-
bira les travaux de rénovation qui
s’imposent.

Cette fois-ci, il ne s’agira pas
d’ajouter une simple couche de
vernis sur l’acier. Après désos-
sage, les rivets d’époque seront vé-
rifiés et remplacés si nécessaire.
Quant au tablier (la partie horizon-
tale sur laquelle on marche) de
40 mètres en béton, il a fait son
temps. Place au bois, unmatériau
«plus léger et plus écologique,
dont la respiration permet une
meilleure résistance à la rouille»,
fait remarquer un ingénieur civil
sur place.

Enfin, la structure se débarras-
sera des diverses couches depein-
ture, décapées au profit d’une
nouvelle teinte respectant l’appa-
rence originelle et les normes ac-
tuelles.

Pourquoi donc soulever ces
115 tonnes d’acier et de béton?
D’abord, afin de les confiner dans
une enveloppe hermétique de
sorte que les matériaux polluants
ne chutent pas dans le Rhône. En-
suite, l’espace créé par la suspen-
sion permettra aux différents mé-

tiers d’accéder aumoindre recoin
du pont.

En fin d’année, quand les tra-
vaux de rénovation seront termi-
nés, la passerelle sera reposée sur
ses appuis, mais 40 centimètres
plus haut. «Cette nouvelle disposi-
tionpermettrademieuxéquilibrer
les voléesd’escaliers», souligneNi-
colas Betty, chef du Service de
l’aménagement, du génie civil et
de lamobilitéde laVille deGenève.

Ces travaux, qui ont coûté
4 millions à la Municipalité, sont

les plus importants dans l’histoire
de cet ouvrage classé à l’inven-
taire, construit quelques années
avant la tour Eiffel (1887)mais qui
témoigne d’une même époque,
celle de l’acier et de ses plaques
assemblées à l’aide de milliers de
rivets. LDI

La passerelle de l’Île a pris de la hauteur

L’ouvrage pèse 115 tonnes et mesure 40 mètres de long.
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L’asperge, reine de Lullier

Depuis une dizaine

d’années, Patrick et

DeborahWegmuller

cultivent l’asperge dans

leur domaine de Jussy.

Cette année, elle a pris

un peu de retard.

Léa Frischknecht

Tout en longueur et en finesse, dans sa

robe verdâtre, l’asperge fait le bonheur

de ses amateurs au retour du printemps.

On la trouve déjà dans les étals
des super-

marchés en début d’année, d’abord en

provenance d’Amérique du Sud puis,

plus tard, d’Espagne ou de France. Mais

saviez-vous que cette plante vivace

pousse aussi en terre genevoise? Et no-

tamment chez Deborah et Patrick Weg-

muller, à Jussy.

C’est l’envie de se lancer des défis et

d’avoir des produits qui lui permettent

de se démarquer qui a donné l’idée au

couple de planter, il y a une
dizaine d’an-

nées, ses premiers plantons. «Il faut lais-

ser s’écouler environ deux ans avant de

récolter les premières asperges, détaille

Deborah Wegmuller. Cela permet à la

plante de se renforcer.»

À la Ferme de Lullier, on trouve donc

des asperges depuis huit ans. Mais des

vertes uniquement. «Je ne connais per-

sonne qui en cultive des blanches à Ge-

nève. Il faut un sol léger et sablonneux,

un peu comme sur La Côte ou dans le

Bas-Valais», explique encore Deborah

Wegmuller.

Frais printemps

Cette année, l’asperge a pri
s du retard. En

cause,unprintempsplutôt frais etpeuen-

soleillé. «C’est la première fois que nous

n’avons pas d’asperges po
ur Pâques, ra-

conte Deborah Wegmuller. Ces huit der-

nières années,nousavons to
ujours récolté

lespremières asp

née, nous avons

Si certains

optent pour une

serres en forme

nilles, ce n’est pa

muller et sonm

toujours vécu u

Mais cette anné

tunnels ont fa

qu’un jour, no

«Il faut sav

coup de travai

L’exploitation de la Ferme de Lullier dédie 5000 mètres carrés à ce légume. Cette année,

Gagnez
des bons
d’une valeur
de 100 francs
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Les herbettes
de Camille
s’invitent sur
les marchés
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Au Domaine

de la Brunette,

la famille Gallay
décline fleurs,

fruits, légumes
et produits
du terroir.
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